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1. PARTICIPANT 

1.1. Contact – plusieurs entreprises concernées 

Sur un contact avec un participant, il est possible d’indiquer non pas une seule, mais plusieurs entreprises concernées : 

 

Ce contact est également visible dans ceux des entreprises ainsi indiquées, avec comme mention d’origine « participant » : 

 

 

1.2. Mise en relation – résultat 

Afin de ne pas avoir à entrer dans le détail d’une mise en relation pour en consulter le résultat, une nouvelle colonne rend 
l’information directement visible dans la liste : 

 

1.3. Contrat de travail – Heures d’accompagnement 

A l’instar des heures de formation qu’il est possible d’identifier parmi les heures travaillées sur un contrat, il est désormais 
possible d’identifier également les éventuelles heures d’accompagnement : 
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Tout comme les heures de formation, la réalisation des heures d’accompagnement sont visibles dans les différents 
rapports concernés : 

• Marché : Etat d’avancement du marché 

• Opération / Marché : Etat d’avancement des marchés 

• Opération / Marché : Etat d’avancement des marchés avec sous-traitants 
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2. MAITRE D’OUVRAGE 

2.1. Modification de l’intitulé d’un service 

Il est désormais possible de modifier l’intitulé d’un service déjà saisi. 

 

Il suffit pour cela de changer son intitulé et de valider avec le bouton dédié. 
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3. OPERATION 

3.1. Liste des opérations – mémorisation du filtre d’état 

Par défaut, la liste des opérations affiche les dernières opérations consultées. En plus de la recherche, il est possible 
d’appliquer un filtre sur l’état de l’opération : 

 

Désormais, le filtre reste applicable en permanence, une fois choisi : 

 

Ainsi, à chaque fois que l’utilisateur reviens sur l’écran de la liste des opérations, c’est le dernier filtre appliqué qui est pris 
en compte : 

 

Pour revenir à l’état initial (affichage des derniers consultés), il suffit d’annuler le filtre : 
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4. MARCHE 

4.1. Actualisation des familles ANRU 

En complément des 12 familles déjà présentes, les 15 nouvelles natures pour le NPNRU ont été ajoutées. 

Ces nouvelles natures ont été ajoutées 

• dans la liste de famille de marché (liste administrable) 

 
• dans la liste de conversion : « Paramétrage / Gestion des listes / Table de correspondance / Conversion vers 

famille opération ANRU » 

 

Remarque : La conversion a été préconfigurée pour ces nouveaux éléments. 

En conséquence de quoi, le tableau au format ANRU prend en compte ces nouveaux items. 

Remarque : Il peut être utile de désactiver les anciennes familles de marché (voir 12.1 Gestion de la liste Famille – items 
désactivables, page 23). 

4.2. Tranche – ajout conditionnel des heures 

Lors de l’ajout d’une tranche sur un marché, CLAUSE permet de choisir d’ajouter (ou pas) les heures de cette tranche aux 
heures prévues globalement sur le marché : 
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Répondre « oui » va ajouter aux heures prévues les heures de la tranche qui vient d’être saisie. Répondre « non » ne 
change rien aux heures prévues du marché, considérant que les heures de cette nouvelle 
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5. ENTREPRISE 

5.1. Saisie des heures 

Lors de la saisie des heures depuis une entreprise, un nouveau filtre est à présent disponible pour cibler un marché en 
particulier, en plus du mois : 

 

5.2. Liste des contrats d’une entreprise : ajout de la période 

Le rapport « Liste des heures Contrat de travail » présent dans l’onglet « Contrat » d’une entreprise contient désormais 
deux colonnes supplémentaires précisant la date de début et de fin de la période en cours (ou de la dernière période en 
cours lorsqu’aucune n’est en cours) : 
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6. NAVETTE 

Rappel : L’usage des navettes est une fonctionnalité optionnelle dans CLAUSE : 

voir https://www.abcclause.fr/doc/Fiche/Detail/29 

6.1. Modification des heures travaillées dans la navette 

Afin de simplifier la correction des heures reçues dans le cadre d’une navette, il est désormais possible de modifier les 
heures directement dans la réception de la navette, avant de les valider dans le contrat : 

 

6.2. Création d’une période sur les nouveaux participants 

Concernant la période, l’entreprise n’a sans doute pas vocation à connaitre ni saisir cette information. Pour simplifier le 
processus, avant la validation d’un nouveau contrat issu de la navette, CLAUSE prévient l’utilisateur qu’aucune période 
n’existe sur le participant et propose d’initier la saisie de cette période sur la base de la date de début du contrat. Le reste 
des informations (prescripteurs et statut notamment) restent à compléter pour finaliser la saisie de la période : 

 

Une fois la période enregistrée, l’utilisateur est redirigé vers la navette afin d’y valider les heures qui n’avaient pas pu 
l’être (faute de période) : 

https://www.abcclause.fr/doc/Fiche/Detail/29
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6.3. Génération de plusieurs navettes de marché depuis une même opération 

Une navette s’entend sur un marché et pour une entreprise. 

Pour faciliter la génération multiple de navette, il à présent possible de créer plusieurs navettes en même temps depuis 
une même opération :  

 

Il s’agit de choisir l’entreprise à qui seront destinées les navettes, d’indiquer l’adresse mail du destinataire et de cocher  
les marchés concernés (seuls les marchés pour lesquels l’entreprise est adjudicataire, sous-traitante ou cotraitante sont 
possibles). En cliquant ensuite sur le bouton « Créer les navettes », une navette est alors créée sur chacun des marchés 
choisis. 

Par la suite, le fonctionnement des navettes reste le même que si elles avaient été créées individuellement. 
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7. INTERSTRUCTURE 

Rappel : L’interstructure est une fonctionnalité optionnelle dans CLAUSE : 

voir https://www.abcclause.fr/doc/Fiche/Detail/29 

 

7.1. Partage de plusieurs marchés d’une opération 

Dans le cadre de l’interstructure, lorsque plusieurs marchés d’une même opération doivent être partagés avec un même 
facilitateur, il est possible d’effectuer cette manipulation en une seule fois, directement depuis l’opération. 

Depuis l’onglet « partage » d’une opération, il suffit pour cela de cocher les marchés à partager, et d’indiquer l’adresse 
mail du destinataire. 

Un code de partage est généré pour chacun des marchés concernés, en une seul fois. 

 

Par la suite, le suivi des marchés partagé est identique. Il ne s’agit que d’un raccourci de fonctionnement. 

 

7.2. Prise en compte des interlocuteurs du MO lors du partage de marché 

Lorsque lors de la réception du partage d’un marché, le MO est importé depuis l’initiateur du partage vers la base du 
destinataire, les interlocuteurs du maitre d’ouvrage sont également recopiés. 

Remarque : La fonction des interlocuteurs ainsi importés n’est prise en compte que si une correspondance exacte est 
trouvée dans son libellé. A défaut, la fonction ne sera pas importée. 

 

7.3. Visualisation des contrats issus du partage 

Lorsqu’un marché est partagé, l’onglet des contrats affiche par défaut les contrats issus du partage : 

https://www.abcclause.fr/doc/Fiche/Detail/29
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Ce choix peut être modifié dans le filtre : 

 

7.4. Alerte des heures mensuelles des participants 

L’alerte des heures mensuelle prendre en compte les heures d’un participant partagés dans le cadre des autres membres 
du partage pour déterminer si le nombre d’heures maximum fixé a été dépassé : 

 

7.5. Mention de partage sur la liste des participants 

Dans l’écran de liste et de recherche d’un participant, une nouvelle colonne rend visible le fait que le dossier soit partagé 
ou pas : 
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7.6. Prise en compte du niveau de qualification lors la copie d’un participant 
partagé 

Quand un participant est partagé, le destinataire de ce partage peut soit faire la correspondance avec un participant déjà 
présent dans sa propre base, soit effectuer une copie de celui qui lui est partagé vers sa propre base. 

Dans ce deuxième cas, le niveau de qualification est à présent pris en compte dans la copie : 

 

7.7. Accès aux pièces des participants dans le cadre d’un partage 

Dans le cadre d’un partage, en consultant le participant partagé, il est possible d’accéder aux pièces jointes sur le dossier : 

 

Il n’est bien entendu pas possible de modifier la pièce dans le dossier partagé. 

7.8. Alerte des participants partagés avec des dates de période différentes 

L’alerte « Participants partagés n'ayant pas les mêmes dates de période clause » qui met en évidence ces écarts dans les 
dates de période pour les participants au sein d’un même partage. 

Cette alerte est élargie à la vérification d’une coïncidence sur la date de début de premier contrat. Cela peut être important 
pour faire coïncider les dates de situation qui se base sur le premier contrat. 
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8. INFOCENTRE - ALERTES 

8.1. Alertes de consolidation visible sur la page d’accueil 

Les éléments de vérifications de consolidation peuvent désormais être ajoutés sur votre page d’accueil, au même titre 
que les tableaux de bord ou les alertes. 

Par défaut, la vérification des situations sans correspondance est ajoutée : 

 

De même que pour les alertes ou les tableaux de bord, il est possible d’ajouter ou de retirer les différentes vérifications 
de conso sur la page d’accueil grâce au bouton « Visible/Masqué sur la page d’accueil ». 

 

8.2. Nouvelle alerte – entreprise sans commune 

Une nouvelle alerte est disponible : « Enterprise / Entreprise sans commune ». Comme son nom l’indique, elle permet 
d’identifier toutes les entreprises pour lesquelles la commune n’est pas saisie : 
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9. INFOCENTRE - RAPPORTS 

9.1. Tableau d’impact 

Ajout d’une colonne montant 

Sur la feuille 2 « Répartition des heures par opération », une nouvelle colonne indique le montant du marché (et la somme 
par opération) lorsque cette information est saisie sur le marché : 

 

 

9.2. Liste de contrats « anonymisable » 

Certains contrats permettent à présent de choisir de produire une liste anonymisée, alors que par défaut elle présente 
des noms de participants. Cela permet de ne pas avoir à retirer la colonne dans le cas où on souhaiterait disposer d’une 
liste sans les noms. 

Cela concerne les rapports : 

• Infocentre / Participant / Liste des Contrats de travail en cours sur une période 

• Infocentre / Participant / Liste des Participants en Contrat de travail 

• Infocentre / Pilotage / Tableau d’impact 

• Entreprise / Contrats / Liste des contrats de travail 

• Entreprise / Contrats / Liste des heures Contrats de travail 

• Marché / Description / Liste des Contrats de date à date pour ce Marché 

• Opération / Description / Liste des contrats pour une opération 

  

Sur ces rapports, lorsque le choix est fait d’anonymiser la liste, les colonnes de nom et de prénom ordinairement présentes 
dans le rapport sont complètement retirées. 
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9.3. Liste des heures par entreprise – nouvelle colonne MO 

Le rapport de l’infocentre « Entreprise / Rapport d'identification des heures par entreprises » présente une nouvelle 
colonne « MO » pour identifier le maitre d’ouvrage de l’opération. 
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10. INFOCENTRE – ALERTES 

10.1. Liste des participants sans situation – ajout de colonnes 

L’alerte « Participant / Liste des participants sans situation » dispose de deux nouvelles colonnes : la date de naissance du 
participant et le prescripteur (sur la période sans situation) : 
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11. GENERATEUR DE RAPPORTS 

11.1. Marché – sans objectif d’heure 

Le champ « sans objectif d’heure » est désormais disponible dans le générateur de rapports : 

 

11.2. Opération – directions et services 

Afin de pouvoir afficher toutes les éventuelles directions et services concernés par une opération, un nouveau champ est 
disponible dans le générateur. Celui-ci concatène toutes les directions et services rattachés à une opération : 
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12. PARAMETRAGE 

12.1. Gestion de la liste Famille – items désactivables 

Dans la gestion des listes, rubrique « Marché », la liste « Famille » permet désormais de désactiver des items. 

 

Une fois désactivés, les familles ne sont plus proposées à la saisie dans un marché. Les marchés qui utilisaient déjà cette 
famille la conservent. 

Remarque : Cela est notamment utile à la suite de la l’actualisation des familles ANRU (voir 4.1 Actualisation des 
familles ANRU, page 8) 

 

12.2. Communes – codification INSEE 

Toutes les communes qui ne sont pas codifiées INSEE et dont la saisie (commune et code postal) a une correspondante 
exacte avec la codification INSEE été automatiquement codifiées au moment de la mise à jour. 

 

Celles dont la saisie ne permettra pas cette codification automatique devront l’être manuellement. 

 


